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TRIBUNAL D'APPEL DES NATIONS UNIES
	
Demande de rectification d’un arrêt 





	
	DEMANDE DE RECTIFICATION 
DE L’ARRÊT
	



	Remarque : les demandes de rectification des arrêts du Tribunal d'appel sont régies par l'article 11(2) du Statut du Tribunal d'appel et l'article 26 du Règlement de procédure du Tribunal d'appel.  



I.	Requérant
	Requérant : 
	

	Représentant du requérant, le cas échéant :
	

	Adresse pour la signification des documents (de préférence une adresse électronique) :
	

	Numéro de téléphone du requérant ou de son représentant, le cas échéant :
	



II.	Détails de l’arrêt
	Numéro de l’arrêt: 
	20XX-UNAT-XXX

	Numéro de l’affaire UNAT :
	20XX-XXX










III.	Motifs de la demande
Veuillez indiquer ci-dessous toute erreur matérielle ou de calcul, ou toute erreur résultant d'une inadvertance ou d’une omission dans l’arrêt. Veuillez préciser les paragraphes concernés de l’arrêt. Cette section ne doit pas dépasser deux pages. Veuillez numéroter tous les paragraphes.  
	



IV.	Signature et certification
Je certifie, au meilleur de mes connaissances, que les informations fournies dans le présent formulaire de demande sont véridiques et complètes.


	
	
	

	Signature du requérant ou de son représentant, 
lorsqu'il est représenté
	

	Date




	

	Nom complet du requérant ou de son représentant, 
lorsqu'il est représenté
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